
 
 
 
 

 
Le candidat a le choix entre deux sujets. 

 
TRONC COMMUN 

Temps de préparation : 30 minutes – Durée de l'interrogation : 20 minutes 
"La calculatrice personnelle n'est pas autorisée" 

 

THEME : Conflits et mobilisation sociale 
 
Avertissement au candidat : on attire votre attention sur le fait que ce thème ne doit pas être confondu avec 
la question à traiter. Ce thème indique seulement le cadre principal d'étude. 
 

Questions préalables :  
 
1) Définissez : mouvements sociaux. 
2) Que signifient les données soulignées. (document 1) 
3) Expliquez la phrase soulignée. (document 2) 
 
Sujet à traiter à l’aide de vos connaissances et des documents : 
 

Après avoir analysé les mutations du travail, vous montrerez qu’elles ne signifient pas la fin 
des conflits du travail.  
 
Document 1  
Quelques données relatives aux évolutions du marché du travail 
(en %) 1975 1982 1990 2002 2006 

Taux de chômage (BIT – Enquêtes emploi) 4,0 8,1 8,9 8,9 9,4 
Part des emplois précaires parmi les actifs salariés n.d. 2,8 5,8 9,9 10,2 
Taux d’activité des femmes âgées de 25 à 49 ans 58,9 67,6 74,3 79,6 81,1 
Part de quelques groupes socioprofessionnels dans la population 
active en % 1975 1982 1990 1999 2005 

Cadres et professions intellectuelles supérieures 7,1 8,2 10,9 12,1 14,7 
Professions intermédiaires 16,0 17,0 19,0 22,1 23 
Employés  23,5 27,0 27,9 29,9 29 
Ouvriers  37,4 33,6 30,8 27,0 24 

INSEE, recensements (1975 à 2006) et Enquête emploi 2007 
 
Document 2  

Il y a certes un déclin tendanciel du nombre de journées de grève mais celui-ci ne rend pas compte de l’émergence 
de façons différentes de lutter et de s’opposer. Bien qu’il ne soit pas toujours aisé de faire la part du local et du national, 
les conflits localisés tiennent ainsi une place croissante dans le tableau d’ensemble de ces deux dernières décennies. Par 
ailleurs, les statistiques enregistrent mal le fait que les débrayages ponctuels puissent remplacer les actions continues ou 
que les grèves bouchons se substituent à des immobilisations complètes d’établissements. L’évolution de ces dernières 
années est révélatrice, plus généralement, du recours à des mobilisations moins encadrées et plus spontanées. Les 
grèves sont également plus localisées et fragmentées mais aussi moins immédiatement repérables en raison notamment 
de l’affaiblissement de la présence syndicale en entreprise. 

M. Lallement, « Relations professionnelles et actions collectives », 
Dans Cahiers français, n°291, mai - juin 1999 

 
 
NB : Ce sujet doit impérativement être rendu à l’interrogateur à la fin de l’épreuve. Ne rien inscrire 
sur cette feuille. 
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